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UFR : Unités de Formation et de Recherche
Droit et sciences sociales [http://droit.univ-poitiers.fr/]

Sciences économiques [http://sceco.univ-poitiers.fr/]

Lettres et langues [http://ll.univ-poitiers.fr/]

Médecine et pharmacie [http://medphar.univ-poitiers.fr/]

Sciences fondamentales et appliquées [http://sfa.univ-poitiers.fr/]

Sciences humaines et arts [http://sha.univ-poitiers.fr/]

Sciences du sport [http://scsport.univ-poitiers.fr/]

Ecoles
ENSIP : Ecole Nationale Supérieure d'Ingénieurs de Poitiers [http://ensip.univ-poitiers.fr/]

ESPE : Ecole supérieure du professorat et de l'éducation [http://espe.univ-poitiers.fr/]

Instituts
Institut universitaire de technologie de Poitiers [http://iutp.univ-poitiers.fr/]

Institut universitaire de technologie d'Angoulême [http://iut-angouleme.univ-poitiers.fr/]

Institut d'administration des entreprises [http://iae.univ-poitiers.fr/]

Institut de préparation à l'administration générale [http://ipag.univ-poitiers.fr/]

Institut des risques industriels assurantiels et financiers [http://iriaf.univ-poitiers.fr]

Autres localisations
Pôle Universitaire de Niort [http://pun.univ-poitiers.fr/]

Centre Universitaire de la Charente

IUT de Poitiers - Site de Châtellerault [http://iutp.univ-poitiers.fr/chatellerault-772001.kjsp?RH=1359538347993&RF=1359538366893]

Agenda [http://www.univ-poitiers.fr/agenda-676681.kjsp?RH=1351585618084&RF=1351585618084]

Annuaire [

http://www.univ-poitiers.fr/servlet/com.jsbsoft.jtf.core.SG?PROC=RECHERCHE&ACTION=RECHERCHER&OBJET=ANNUAIREKSUP&RH=1328179805685&LANGUE=0

]

Plans d'accès [http://www.univ-poitiers.fr/plans-d-acces-456331.kjsp?RH=1328180552288&RF=1328794725259]

Marchés publics [http://www.univ-poitiers.fr/marches-publics-685601.kjsp?RH=1329410309411&RF=1340721657326]

Recrutement [http://www.univ-poitiers.fr/recrutement-456371.kjsp?RH=1328180552288&RF=1328794834508]

Goodies [

http://www.univ-poitiers.fr/universite/decouvrir-l-universite-de-poitiers/plaquettes-d-information/les-goodies-et-objets-de-communication-748171.kjsp?RH=1328794163275#

]

Menu de navigation pour périphériques mobiles :

Actualités [http://medphar.univ-poitiers.fr/actualites/]

Agenda [http://medphar.univ-poitiers.fr/actualites/agenda/]

Présentation [http://medphar.univ-poitiers.fr/presentation/]

Histoire [http://medphar.univ-poitiers.fr/presentation/histoire/]

La médaille de la faculté [http://medphar.univ-poitiers.fr/presentation/histoire/la-medaille-de-la-faculte/]

Les directeurs et doyens [http://medphar.univ-poitiers.fr/presentation/histoire/les-directeurs-et-doyens/]

Les médecins de l'école de médecine et de pharmacie [

http://medphar.univ-poitiers.fr/presentation/histoire/les-medecins-de-l-ecole-de-medecine-et-de-pharmacie/]

Mot du doyen [http://medphar.univ-poitiers.fr/presentation/mot-du-doyen/]

Organisation & chiffres [http://medphar.univ-poitiers.fr/presentation/organisation-chiffres/]

Conseils [http://medphar.univ-poitiers.fr/presentation/conseils/]

Enseignants [http://medphar.univ-poitiers.fr/presentation/enseignants/]

Nous contacter [http://medphar.univ-poitiers.fr/presentation/nous-contacter/]
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Scolarité [http://medphar.univ-poitiers.fr/scolarite-/]

Inscriptions [http://medphar.univ-poitiers.fr/scolarite-/inscriptions/]

Règlement des examens [http://medphar.univ-poitiers.fr/scolarite-/reglement-des-examens/]

Notes et diplômes [http://medphar.univ-poitiers.fr/scolarite-/notes-et-diplomes/]

Carte étudiant [http://medphar.univ-poitiers.fr/scolarite-/carte-etudiant/]

Foire aux questions [http://medphar.univ-poitiers.fr/scolarite-/foire-aux-questions/]

Formations [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/]

PACES [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/paces/]

Tutorat : Cours de soutien du soir [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/paces/tutorat-cours-de-soutien-du-soir/]

Médecine [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine/]

1er cycle : DFGSM2 [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine/1er-cycle-dfgsm2/]

1er cycle : DFGSM3 [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine/1er-cycle-dfgsm3/]

2e cycle : DFASM1 [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine/2e-cycle-dfasm1/]

2e cycle : DFASM2 [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine/2e-cycle-dfasm2/]

2e cycle : DFASM3 [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine/2e-cycle-dfasm3/]

3e cycle : Internat [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine/3e-cycle-internat/]

Médecine générale [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine-generale/]

2ème cycle [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine-generale/2eme-cycle-/]

3ème cycle [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine-generale/3eme-cycle/]

Autres informations [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine-generale/autres-informations/]

Le Clinicat [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine-generale/le-clinicat/]

Manifestations [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine-generale/manifestations/]

Publications [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine-generale/publications/]

Pôle Recherche [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine-generale/pole-recherche/]

Thèses [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine-generale/theses/]

L'équipe [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/medecine-generale/l-equipe/]

Pharmacie [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/pharmacie/]

1er cycle : DFGSP2 [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/pharmacie/1er-cycle-dfgsp2/]

1er cycle : DFGSP3 [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/pharmacie/1er-cycle-dfgsp3/]

2e cycle : DFASP1 [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/pharmacie/2e-cycle-dfasp1/]

3e cycle : 5e année de pharmacie [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/pharmacie/3e-cycle-5e-annee-de-pharmacie/]

3e cycle : 6e année de pharmacie [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/pharmacie/3e-cycle-6e-annee-de-pharmacie-/]

École de sages-femmes [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/ecole-de-sages-femmes/]

2e année maïeutique [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/ecole-de-sages-femmes/2e-annee-maieutique/]

3e année maïeutique [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/ecole-de-sages-femmes/3e-annee-maieutique/]

Master 1 ESF [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/ecole-de-sages-femmes/master-1-esf/]

Master 2 ESF [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/ecole-de-sages-femmes/master-2-esf/]

Centre de Formation Universitaire en Orthophonie [

http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/centre-de-formation-universitaire-en-orthophonie/]

Le Centre de Formation Universitaire en Orthophonie [

http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/centre-de-formation-universitaire-en-orthophonie/le-centre-de-formation-universitaire-en-orthophonie/

]

Le métier d'Orthophoniste [

http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/centre-de-formation-universitaire-en-orthophonie/le-metier-d-orthophoniste/]

Le concours d'Orthophonie [

http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/centre-de-formation-universitaire-en-orthophonie/le-concours-d-orthophonie/]

Les études d'Orthophonie [

http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/centre-de-formation-universitaire-en-orthophonie/les-etudes-d-orthophonie/]

Les soutenances de mémoire [

http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/centre-de-formation-universitaire-en-orthophonie/les-soutenances-de-memoire/]

La vie étudiante [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/centre-de-formation-universitaire-en-orthophonie/la-vie-etudiante/]

Masters [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/masters/]

Recherche et ingénierie en biosanté [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/masters/recherche-et-ingenierie-en-biosante/]

Essais cliniques et développement du médicament [

http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/masters/essais-cliniques-et-developpement-du-medicament/]

Institut de Masso-kinésithérapie [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/institut-de-masso-kinesitherapie/]

Le Service de Santé des Armées [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/le-service-de-sante-des-armees/]
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Formation continue [http://medphar.univ-poitiers.fr/formation-continue/]

Candidatures [http://medphar.univ-poitiers.fr/formation-continue/candidatures/]

Formation des pharmaciens d'officine à la vaccination [

http://medphar.univ-poitiers.fr/formation-continue/formation-des-pharmaciens-d-officine-a-la-vaccination/]

International [http://medphar.univ-poitiers.fr/international/]

Partir étudier à l'étranger [http://medphar.univ-poitiers.fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/]

Echanges Erasmus [http://medphar.univ-poitiers.fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/echanges-erasmus/]

Oregon [http://medphar.univ-poitiers.fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/oregon/]

Stage d'externe [http://medphar.univ-poitiers.fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/stage-d-externe-/]

Stage de M1 [http://medphar.univ-poitiers.fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/stage-de-m1/]

Venir étudier à Poitiers [http://medphar.univ-poitiers.fr/international/venir-etudier-a-poitiers/]

Certifications en langues étrangères à l'université [

http://medphar.univ-poitiers.fr/international/certifications-en-langues-etrangeres-a-l-universite/]

Vie étudiante [http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/]

Come'In [http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/come-in/]

Don de Moelle osseuse [http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/don-de-moelle-osseuse/]

Aides financières [http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/aides-financieres/]

Outils numériques [http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/outils-numeriques/]

Bibliothèques [http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/bibliotheques/]

Associations étudiantes [http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/associations-etudiantes/]

Liens utiles [http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/liens-utiles/]

Recherche [http://medphar.univ-poitiers.fr/recherche/]

CIC 1402 INSERM [http://medphar.univ-poitiers.fr/recherche/cic-1402-inserm/]

Unité INSERM U-1070 [http://medphar.univ-poitiers.fr/recherche/unite-inserm-u-1070/]

Unité INSERM U-1082 [http://medphar.univ-poitiers.fr/recherche/unite-inserm-u-1082/]

Unité INSERM U-1084 [http://medphar.univ-poitiers.fr/recherche/unite-inserm-u-1084/]

ENT [http://ent.univ-poitiers.fr]

Agenda [http://www.univ-poitiers.fr/agenda-676681.kjsp?RH=1351585618084&RF=1351585618084]

Annuaire [

http://www.univ-poitiers.fr/servlet/com.jsbsoft.jtf.core.SG?PROC=RECHERCHE&ACTION=RECHERCHER&OBJET=ANNUAIREKSUP&RH=1328179805685&LANGUE=0

]

Plans d'accès [http://www.univ-poitiers.fr/plans-d-acces-456331.kjsp?RH=1328180552288&RF=1328794725259]

Marchés publics [http://www.univ-poitiers.fr/marches-publics-685601.kjsp?RH=1329410309411&RF=1340721657326]

Recrutement [http://www.univ-poitiers.fr/recrutement-456371.kjsp?RH=1328180552288&RF=1328794834508]

 Recherche OK
Recherche avancée [http://medphar.univ-poitiers.fr/jsp_www/recherche_avancee.jsp?RH=1369230811884]

Réseaux sociaux :

Suivez notre flux RSS

Suivez-nous sur Facebook

Faculté de médecine et de pharmacie  Université de Poitiers

Accueil [http://medphar.univ-poitiers.fr/]

Accès rapides [http://medphar.univ-poitiers.fr/acces-rapides/]

Centre de don de corps [http://medphar.univ-poitiers.fr/acces-rapides/centre-de-don-de-corps/]

[#]

Menu principal :

Page 3

http://medphar.univ-poitiers.fr/formation-continue/
http://medphar.univ-poitiers.fr/formation-continue/candidatures/
http://medphar.univ-poitiers.fr/formation-continue/formation-des-pharmaciens-d-officine-a-la-vaccination/
http://medphar.univ-poitiers.fr/formation-continue/formation-des-pharmaciens-d-officine-a-la-vaccination/
http://medphar.univ-poitiers.fr/formation-continue/formation-des-pharmaciens-d-officine-a-la-vaccination/
http://medphar.univ-poitiers.fr/international/
http://medphar.univ-poitiers.fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/
http://medphar.univ-poitiers.fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/echanges-erasmus/
http://medphar.univ-poitiers.fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/oregon/
http://medphar.univ-poitiers.fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/stage-d-externe-/
http://medphar.univ-poitiers.fr/international/partir-etudier-a-l-etranger/stage-de-m1/
http://medphar.univ-poitiers.fr/international/venir-etudier-a-poitiers/
http://medphar.univ-poitiers.fr/international/certifications-en-langues-etrangeres-a-l-universite/
http://medphar.univ-poitiers.fr/international/certifications-en-langues-etrangeres-a-l-universite/
http://medphar.univ-poitiers.fr/international/certifications-en-langues-etrangeres-a-l-universite/
http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/
http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/come-in/
http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/don-de-moelle-osseuse/
http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/aides-financieres/
http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/outils-numeriques/
http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/bibliotheques/
http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/associations-etudiantes/
http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/liens-utiles/
http://medphar.univ-poitiers.fr/recherche/
http://medphar.univ-poitiers.fr/recherche/cic-1402-inserm/
http://medphar.univ-poitiers.fr/recherche/unite-inserm-u-1070/
http://medphar.univ-poitiers.fr/recherche/unite-inserm-u-1082/
http://medphar.univ-poitiers.fr/recherche/unite-inserm-u-1084/
http://ent.univ-poitiers.fr
http://www.univ-poitiers.fr/agenda-676681.kjsp?RH=1351585618084&RF=1351585618084
http://www.univ-poitiers.fr/servlet/com.jsbsoft.jtf.core.SG?PROC=RECHERCHE&ACTION=RECHERCHER&OBJET=ANNUAIREKSUP&RH=1328179805685&LANGUE=0
http://www.univ-poitiers.fr/servlet/com.jsbsoft.jtf.core.SG?PROC=RECHERCHE&ACTION=RECHERCHER&OBJET=ANNUAIREKSUP&RH=1328179805685&LANGUE=0
http://www.univ-poitiers.fr/servlet/com.jsbsoft.jtf.core.SG?PROC=RECHERCHE&ACTION=RECHERCHER&OBJET=ANNUAIREKSUP&RH=1328179805685&LANGUE=0
http://www.univ-poitiers.fr/plans-d-acces-456331.kjsp?RH=1328180552288&RF=1328794725259
http://www.univ-poitiers.fr/marches-publics-685601.kjsp?RH=1329410309411&RF=1340721657326
http://www.univ-poitiers.fr/recrutement-456371.kjsp?RH=1328180552288&RF=1328794834508
http://medphar.univ-poitiers.fr/jsp_www/recherche_avancee.jsp?RH=1369230811884
http://medphar.univ-poitiers.fr/
http://medphar.univ-poitiers.fr/a-propos-du-site/flux-rss/
https://www.facebook.com/UFR-medphar-86-1077489858968161
http://medphar.univ-poitiers.fr/
http://medphar.univ-poitiers.fr/
http://medphar.univ-poitiers.fr/
http://medphar.univ-poitiers.fr/acces-rapides/
http://medphar.univ-poitiers.fr/acces-rapides/centre-de-don-de-corps/
http://medphar.univ-poitiers.fr/acces-rapides/centre-de-don-de-corps/


DÉMÉNAGEMENT, RENONCIATION ?

1.  

2.  

3.  

4.  

Que faire pour devenir donateur ?
Vous pouvez  té lécharger  le  doss ie r  en  c l iqan t  i c i  PDF -  1[   Mo ]  [

http://medphar.univ-poitiers.fr/servlet/com.univ.collaboratif.utils.LectureFichiergw?ID_FICHIER=1326273168181&ID_FICHE=535431&INLINE=FALSE

 ou en faire la demande par correspondance écrite, téléphonique ou directement au Centre de Don du Corps. ( les coordonnées sont]

d a n s  l ' e n c a d r é  à  d r o i t e ) .

Le dossier téléchargé comprend les documents suivants  :

Une notice d'information générale.

Un Modèle de testament à recopier à la main en deux exemplaires par le donateur.

Un certificat médical à faire remplir par le médecin de famille (des analyses sérologiques sont à fournir : en effet, pour des raisons

légales de sécurité à l’égard des étudiants et du personnel du Laboratoire, nous devons vérifier que le donateur ne présente pas

de maladies contagieuses).

Une fiche de renseignements à remplir et à signer.

retour au sommaire [#retour]

L e  D o n  d u  C o r p s  c o n t r i b u e  :  

- aux programmes de recherches anatomiques et scientifiques, médicales et chirurgicales,

- à l'enseignement anatomique et chirurgical des futurs médecins et chirugiens,

- aux programmes de formation par Simulation des équipes hospital ières.

Les corps sont indispensables pour les chirurgiens désirant se perfectionner.

 

SOMMAIRE
Que faire pour devenir donateur ? [#donateur]

Déménagement, Renonciation ? [#demenagement]

Démarches à accomplir au moment du décés ? Dans la région [#deces]Poitou Charente [#deces]s ou en dehors. [#deces]

Documents obligatoires à fournir au Centre de Don du Corps au moment du décès. [#documents]

Questions / Réponses. [#questions]

Informations complémentaires. [#complements]

Actualités [http://medphar.univ-poitiers.fr/actualites/]

Présentation [http://medphar.univ-poitiers.fr/presentation/]

Scolarité [http://medphar.univ-poitiers.fr/scolarite-/]

Formations [http://medphar.univ-poitiers.fr/formations/]

Formation continue [http://medphar.univ-poitiers.fr/formation-continue/]

International [http://medphar.univ-poitiers.fr/international/]

Vie étudiante [http://medphar.univ-poitiers.fr/vie-etudiante/]

Recherche [http://medphar.univ-poitiers.fr/recherche/]

Contact
Faculté de médecine et de pharmacie
Université de Poitiers 

Bâtiment D1

6, rue de la milétrie

TSA 51115

86073 POITIERS Cedex 9

Tel. : 05 49 45 43 43

Fax : 05 49 45 43 05

Le Don du corps
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QUE FAUT-IL FAIRE EN CAS DE CHANGEMENT D'ADRESSE ?
- En cas de changement d’adresse dans la Région Poitou-Charentes : avertir le Centre de Don du Corps de Poitiers.

- En cas de changement de nom : avertir le Centre de Don du Corps de Poitiers et communiquer les justificatifs .

- En cas de nouvelle résidence en dehors de la Région Poitou-Charentes :avertir le Centre de Don du Corps de Poitiers, car le

don du corps ne devient plus possible sur Poitiers. Retourner votre carte de Donateur : en retour, une attestation vous sera adressée,

stipulant que vous n’êtes plus inscrit en tant que donateur dans notre centre. Vous devrez vous mettre en relation avec le Centre de

Don du Corps le plus proche de votre nouveau domicile.

QUE FAUT-IL FAIRE EN CAS DE RENONCIATION ?
Avertir le Centre de Don du Corps de Poitiers. Retourner votre carte de Donateur : une attestation vous sera adressée, stipulant que

vous n’êtes plus inscrit en tant que donateur dans notre centre.

retour au sommaire [#retour]

 

DÉMARCHE À ACCOMPLIR AU MOMENT DU DÉCÉS ? DANS LA RÉGION POITOU
CHARENTES OU EN DEHORS.

LE DÉCÈS A LIEU DANS LA RÉGION POITOU CHARENTES :
Contacter :   

      Les Ambulances MÉLUSINE  Tél. : 05 49 43 31 86 
même les weekends et jours fériés. (Ou le Centre de Don du Corps)

Ils se chargeront de l’enlèvement du Corps dans le respect des délais réglementaires du transport. (délai maximum de 24

heures à compter du décès, il peut être porté à 48h mais se renseigner avant.)

*Le certificat médical de constatation de décès est le premier document à obtenir.

-    Lorsque le décès survient à l'hôpital, en clinique ou en maison de retraite, le médecin du service l'établit ou l'établissement

s e  c h a r g e  d e  l a  d é m a r c h e .

-   A domicile, l'entourage du défunt doit appeler un médecin (généraliste, spécialiste…).

Déclaration en Mairie :
Lorsque le décès survient à domicile, celui-ci doit être déclaré dans les 24 heures (non compris les week-ends et jours fériés)

à la mairie du lieu de décès.

Pour déclarer le décès, la personne chargée de faire la déclaration doit présenter les documents suivants :

-        U n e  p i è c e  p r o u v a n t  l ’ i d e n t i t é  d u  d é c l a r a n t .

-     L e  c e r t i f i c a t  d e  d é c è s .  

-   Toute autre pièce concernant le défunt : livret de famille, carte d'identité, acte de naissance ou de mariage, passeport, etc.

À la suite de la déclaration de décès, la mairie établit un acte de décès. Le déclarant doit informer la mairie qu’il s’agit d’un 

Don du Corps pour le Centre de Don du Corps de Poitiers, avec transport immédiat sans mise en bière.

 

LE DÉCÈS A LIEU EN DEHORS DE LA RÉGION POITOU - CHARENTES :
Le Centre de Don du Corps de Poitiers ne prend pas en charge le corps si le décès a lieu en dehors de la région.

Prendre contact avec le Centre de Don du Corps le plus proche du lieu de décès du donateur pour savoir s’il est dans

la capacité d’accepter le don du corps. (liste sur carte)

Transmettre la copie de l’acte de décès au Centre de Don du Corps de Poitiers.

retour au sommaire [#retour]

*Le certificat médical de constatation de décès est le premier document à obtenir.

-    Lorsque le décès survient à l'hôpital, en clinique ou en maison de retraite, le médecin du service l'établit ou l'établissement

s e  c h a r g e  d e  l a  d é m a r c h e .

-   A domicile, l'entourage du défunt doit appeler un médecin (généraliste, spécialiste…).

Déclaration en Mairie :
Lorsque le décès survient à domicile, celui-ci doit être déclaré dans les 24 heures (non compris les week-ends et jours fériés)

à la mairie du lieu de décès.

Pour déclarer le décès, la personne chargée de faire la déclaration doit présenter les documents suivants :

-        U n e  p i è c e  p r o u v a n t  l ’ i d e n t i t é  d u  d é c l a r a n t .

-     L e  c e r t i f i c a t  d e  d é c è s .  

-   Toute autre pièce concernant le défunt : livret de famille, carte d'identité, acte de naissance ou de mariage, passeport, etc.

À la suite de la déclaration de décès, la mairie établit un acte de décès. Le déclarant doit informer la mairie qu’il s’agit d’un 

Don du Corps pour le Centre de Don du Corps de Poitiers, avec transport immédiat sans mise en bière.

 

LE DÉCÈS A LIEU EN DEHORS DE LA RÉGION POITOU - CHARENTES :
Le Centre de Don du Corps de Poitiers ne prend pas en charge le corps si le décès a lieu en dehors de la région.

Prendre contact avec le Centre de Don du Corps le plus proche du lieu de décès du donateur pour savoir s’il est dans

la capacité d’accepter le don du corps. (liste sur carte)

Transmettre la copie de l’acte de décès au Centre de Don du Corps de Poitiers.
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*Le certificat médical de constatation de décès est le premier document à obtenir.

-    Lorsque le décès survient à l'hôpital, en clinique ou en maison de retraite, le médecin du service l'établit ou l'établissement

s e  c h a r g e  d e  l a  d é m a r c h e .

-   A domicile, l'entourage du défunt doit appeler un médecin (généraliste, spécialiste…).

Déclaration en Mairie :
Lorsque le décès survient à domicile, celui-ci doit être déclaré dans les 24 heures (non compris les week-ends et jours fériés)

à la mairie du lieu de décès.

Pour déclarer le décès, la personne chargée de faire la déclaration doit présenter les documents suivants :

-        U n e  p i è c e  p r o u v a n t  l ’ i d e n t i t é  d u  d é c l a r a n t .

-     L e  c e r t i f i c a t  d e  d é c è s .  

-   Toute autre pièce concernant le défunt : livret de famille, carte d'identité, acte de naissance ou de mariage, passeport, etc.

À la suite de la déclaration de décès, la mairie établit un acte de décès. Le déclarant doit informer la mairie qu’il s’agit d’un 

Don du Corps pour le Centre de Don du Corps de Poitiers, avec transport immédiat sans mise en bière.

 

LE DÉCÈS A LIEU EN DEHORS DE LA RÉGION POITOU - CHARENTES :
Le Centre de Don du Corps de Poitiers ne prend pas en charge le corps si le décès a lieu en dehors de la région.

Prendre contact avec le Centre de Don du Corps le plus proche du lieu de décès du donateur pour savoir s’il est dans

la capacité d’accepter le don du corps. (liste sur carte)

Transmettre la copie de l’acte de décès au Centre de Don du Corps de Poitiers.
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1.  

2.  

3.  

DOCUMENTS OBLIGATOIRES À FOURNIR AU CENTRE DE DON DU CORPS AU
MOMENT DU DÉCÈS.

L'original de la carte du Donateur du Centre de Don du Corps de Poitiers.

Un certificat de décès * et de non contagion. (délivré par le médecin qui constate le décès).

Une autorisation de transport pour les communes autres que Poitiers. (délivrée par l’ambulancier).

DÉMARCHE À ACCOMPLIR AU MOMENT DU DÉCÉS ? DANS LA RÉGION POITOU
CHARENTES OU EN DEHORS.

LE DÉCÈS A LIEU DANS LA RÉGION POITOU CHARENTES :
Contacter :   

      Les Ambulances MÉLUSINE  Tél. : 05 49 43 31 86 
même les weekends et jours fériés. (Ou le Centre de Don du Corps)

Ils se chargeront de l’enlèvement du Corps dans le respect des délais réglementaires du transport. (délai maximum de 24

heures à compter du décès, il peut être porté à 48h mais se renseigner avant.)

*Le certificat médical de constatation de décès est le premier document à obtenir.

-    Lorsque le décès survient à l'hôpital, en clinique ou en maison de retraite, le médecin du service l'établit ou l'établissement

s e  c h a r g e  d e  l a  d é m a r c h e .

-   A domicile, l'entourage du défunt doit appeler un médecin (généraliste, spécialiste…).

Déclaration en Mairie :
Lorsque le décès survient à domicile, celui-ci doit être déclaré dans les 24 heures (non compris les week-ends et jours fériés)

à la mairie du lieu de décès.

Pour déclarer le décès, la personne chargée de faire la déclaration doit présenter les documents suivants :

-        U n e  p i è c e  p r o u v a n t  l ’ i d e n t i t é  d u  d é c l a r a n t .

-     L e  c e r t i f i c a t  d e  d é c è s .  

-   Toute autre pièce concernant le défunt : livret de famille, carte d'identité, acte de naissance ou de mariage, passeport, etc.

À la suite de la déclaration de décès, la mairie établit un acte de décès. Le déclarant doit informer la mairie qu’il s’agit d’un 

Don du Corps pour le Centre de Don du Corps de Poitiers, avec transport immédiat sans mise en bière.

 

LE DÉCÈS A LIEU EN DEHORS DE LA RÉGION POITOU - CHARENTES :
Le Centre de Don du Corps de Poitiers ne prend pas en charge le corps si le décès a lieu en dehors de la région.

Prendre contact avec le Centre de Don du Corps le plus proche du lieu de décès du donateur pour savoir s’il est dans

la capacité d’accepter le don du corps. (liste sur carte)

Transmettre la copie de l’acte de décès au Centre de Don du Corps de Poitiers.
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*Le certificat médical de constatation de décès est le premier document à obtenir.

-    Lorsque le décès survient à l'hôpital, en clinique ou en maison de retraite, le médecin du service l'établit ou l'établissement

s e  c h a r g e  d e  l a  d é m a r c h e .

-   A domicile, l'entourage du défunt doit appeler un médecin (généraliste, spécialiste…).

Déclaration en Mairie :
Lorsque le décès survient à domicile, celui-ci doit être déclaré dans les 24 heures (non compris les week-ends et jours fériés)

à la mairie du lieu de décès.

Pour déclarer le décès, la personne chargée de faire la déclaration doit présenter les documents suivants :

-        U n e  p i è c e  p r o u v a n t  l ’ i d e n t i t é  d u  d é c l a r a n t .

-     L e  c e r t i f i c a t  d e  d é c è s .  

-   Toute autre pièce concernant le défunt : livret de famille, carte d'identité, acte de naissance ou de mariage, passeport, etc.

À la suite de la déclaration de décès, la mairie établit un acte de décès. Le déclarant doit informer la mairie qu’il s’agit d’un 

Don du Corps pour le Centre de Don du Corps de Poitiers, avec transport immédiat sans mise en bière.

 

LE DÉCÈS A LIEU EN DEHORS DE LA RÉGION POITOU - CHARENTES :
Le Centre de Don du Corps de Poitiers ne prend pas en charge le corps si le décès a lieu en dehors de la région.

Prendre contact avec le Centre de Don du Corps le plus proche du lieu de décès du donateur pour savoir s’il est dans

la capacité d’accepter le don du corps. (liste sur carte)

Transmettre la copie de l’acte de décès au Centre de Don du Corps de Poitiers.
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*Le certificat médical de constatation de décès est le premier document à obtenir.

-    Lorsque le décès survient à l'hôpital, en clinique ou en maison de retraite, le médecin du service l'établit ou l'établissement

s e  c h a r g e  d e  l a  d é m a r c h e .

-   A domicile, l'entourage du défunt doit appeler un médecin (généraliste, spécialiste…).

Déclaration en Mairie :
Lorsque le décès survient à domicile, celui-ci doit être déclaré dans les 24 heures (non compris les week-ends et jours fériés)

à la mairie du lieu de décès.

Pour déclarer le décès, la personne chargée de faire la déclaration doit présenter les documents suivants :

-        U n e  p i è c e  p r o u v a n t  l ’ i d e n t i t é  d u  d é c l a r a n t .

-     L e  c e r t i f i c a t  d e  d é c è s .  

-   Toute autre pièce concernant le défunt : livret de famille, carte d'identité, acte de naissance ou de mariage, passeport, etc.

À la suite de la déclaration de décès, la mairie établit un acte de décès. Le déclarant doit informer la mairie qu’il s’agit d’un 

Don du Corps pour le Centre de Don du Corps de Poitiers, avec transport immédiat sans mise en bière.

 

LE DÉCÈS A LIEU EN DEHORS DE LA RÉGION POITOU - CHARENTES :
Le Centre de Don du Corps de Poitiers ne prend pas en charge le corps si le décès a lieu en dehors de la région.

Prendre contact avec le Centre de Don du Corps le plus proche du lieu de décès du donateur pour savoir s’il est dans

la capacité d’accepter le don du corps. (liste sur carte)

Transmettre la copie de l’acte de décès au Centre de Don du Corps de Poitiers.
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L'original de la carte du Donateur du Centre de Don du Corps de Poitiers.

Un certificat de décès * et de non contagion. (délivré par le médecin qui constate le décès).

Une autorisation de transport pour les communes autres que Poitiers. (délivrée par l’ambulancier).

DÉMARCHE À ACCOMPLIR AU MOMENT DU DÉCÉS ? DANS LA RÉGION POITOU
CHARENTES OU EN DEHORS.

LE DÉCÈS A LIEU DANS LA RÉGION POITOU CHARENTES :
Contacter :   

      Les Ambulances MÉLUSINE  Tél. : 05 49 43 31 86 
même les weekends et jours fériés. (Ou le Centre de Don du Corps)

Ils se chargeront de l’enlèvement du Corps dans le respect des délais réglementaires du transport. (délai maximum de 24
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s e  c h a r g e  d e  l a  d é m a r c h e .
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-    Lorsque le décès survient à l'hôpital, en clinique ou en maison de retraite, le médecin du service l'établit ou l'établissement

s e  c h a r g e  d e  l a  d é m a r c h e .

-   A domicile, l'entourage du défunt doit appeler un médecin (généraliste, spécialiste…).

Déclaration en Mairie :
Lorsque le décès survient à domicile, celui-ci doit être déclaré dans les 24 heures (non compris les week-ends et jours fériés)

à la mairie du lieu de décès.

Pour déclarer le décès, la personne chargée de faire la déclaration doit présenter les documents suivants :

-        U n e  p i è c e  p r o u v a n t  l ’ i d e n t i t é  d u  d é c l a r a n t .

-     L e  c e r t i f i c a t  d e  d é c è s .  

-   Toute autre pièce concernant le défunt : livret de famille, carte d'identité, acte de naissance ou de mariage, passeport, etc.

À la suite de la déclaration de décès, la mairie établit un acte de décès. Le déclarant doit informer la mairie qu’il s’agit d’un 

Don du Corps pour le Centre de Don du Corps de Poitiers, avec transport immédiat sans mise en bière.

 

LE DÉCÈS A LIEU EN DEHORS DE LA RÉGION POITOU - CHARENTES :
Le Centre de Don du Corps de Poitiers ne prend pas en charge le corps si le décès a lieu en dehors de la région.

Prendre contact avec le Centre de Don du Corps le plus proche du lieu de décès du donateur pour savoir s’il est dans

la capacité d’accepter le don du corps. (liste sur carte)

Transmettre la copie de l’acte de décès au Centre de Don du Corps de Poitiers.

retour au sommaire [#retour]

1.  

2.  

3.  

DOCUMENTS OBLIGATOIRES À FOURNIR AU CENTRE DE DON DU CORPS AU
MOMENT DU DÉCÈS.

L'original de la carte du Donateur du Centre de Don du Corps de Poitiers.

Un certificat de décès * et de non contagion. (délivré par le médecin qui constate le décès).

Une autorisation de transport pour les communes autres que Poitiers. (délivrée par l’ambulancier).
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PARTAGER :

Ajouter aux favoris [#]

V e r s i o n  P D F  [

http://medphar.univ-poitiers.fr/servlet/com.kportal.pdf.PDFServlet?URL=http%3A%2F%2Fmedphar.univ-poitiers.fr%2Facces-rapides%2Fcentre-de-don-de-corps%2Fle-don-du-corps-873461.kjsp%3FRH%3D1369230811884

]

Favoris  (0) [http://medphar.univ-poitiers.fr/jsp_www/panier.jsp?TYPE_PANIER=FAVORIS&RH=1369230811884]

Il n'y a pas de fiches dans vos favoris.

Voir les favoris [http://medphar.univ-poitiers.fr/jsp_www/panier.jsp?TYPE_PANIER=FAVORIS&RH=1369230811884]

ATTENTION LE DON DU CORPS N'EST PAS UN DON D'ORGANE OU DE
MOELLE OSSEUSE
Dans le cas d'un don du corps, le décés du donateur est constaté et le corps n'a aucune assistance médicale. Le

corps est utile pour la formation des futurs médecins et spécialistes ainsi que pour la recherche médicale.

Dans le cas d'un don d'organe, le décés du patient est constaté mais ses organes sont maintenus artificiellement en

état de fonctionner jusqu'à leurs prélévements par une intervention chirurgicale. www.dondorganes.fr [

 o u    h t t p : / / w w w . d o n d o r g a n e s . f r ] F r a n c e  A D O T  8 6  [

 http://www.france-adot.org/adot-departementales/adot-86/presentation-vienne.html]

Le prélevement de moelle se fait sur un donneur vivant volontaire compatible avec le malade qui a besoin de la greffe.

www.dondemoelleosseuse.fr [http://www.dondemoelleosseuse.fr]

 

Vous pouvez être donateur d'organe et donateur de corps, MAIS le don d'organe qui peut sauver une vie est prioritaire

sur le don du corps au décès.

retour au sommaire [#retour]

QUESTIONS / RÉPONSES :

   -  Q u i  p e u t  f a i r e  l e  d o n  d u  c o r p s  ?
Toute personne majeure peut faire don de son corps. Les dons provenant de personnes mineures ou majeures sous

tutelle sont interdits.

Le choix de donner son corps est une démarche personnelle qui n'est pas irréversible. Le donateur peut changer

d'avis à tout moment, en retournant sa carte à la faculté de médecine.

   -  Q u e  f a i t - o n  d e s  c o r p s  a p r è s  l a  c r é m a t i o n  ?
Les corps sont incinérés au Crématorium du District de Poitiers. Les exécuteurs testamentaires, ou les parents, ne

s o n t  p a s  i n f o r m é s  d e  l a  d a t e  d e  l ' i n c i n é r a t i o n .

Les cendres ne sont pas rendues, elles sont déposées dans une Concession propre aux donateurs située au 

 afin que les familles qui le désirent, le personnel et les étudiants enCimetière de la Pierre Levée, [#cimetiere]

M é d e c i n e ,  p u i s s e n t  s ' y  r e c u e i l l i r .

   -  Q u e l s  s o n t  l e s  c a s  o ù  l e  d o n  n ' e s t  p a s  p o s s i b l e  ?
Le dossier d'inscription n'est pas complet ou absence de la carte du donateur.

Non-respect du délai de 24 à 48 heures selon le cas pour transporter le corps.

Pour des raisons médico-légales (décès consécutif à un accident de la route, à un suicide, décès consécutif à une

a r m e ,  n o y a d e . . . ) .

Un décès consécutif à une maladie contagieuse ou survenu à l’étranger obligeant une mise en bière.        

Soit pour des difficultés techniques exceptionnelles du Centre (absence de places, de personnel, etc…).

   -  E x i s t e - t - i l  d e s  o b s t a c l e s  r e l i g i e u x  ?
Les religions suivantes autorisent le don : Bouddhisme, Catholicisme, Protestantisme et Hindouisme (car le corps est

i n c i n é r é  a p r è s ) .

Les religions suivantes l'interdisent : Islam, Judaïsme, Tradition africaine.

L a  r e l i g i o n  O r t h o d o x e  r e s t e  s o u s  r é s e r v e .

En cas de doute vous devez vous en référer à votre guide spirituel.
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Dans le cas d'un don d'organe, le décés du patient est constaté mais ses organes sont maintenus artificiellement en
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 o u    h t t p : / / w w w . d o n d o r g a n e s . f r ] F r a n c e  A D O T  8 6  [

 http://www.france-adot.org/adot-departementales/adot-86/presentation-vienne.html]
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Vous pouvez être donateur d'organe et donateur de corps, MAIS le don d'organe qui peut sauver une vie est prioritaire

sur le don du corps au décès.
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Toute personne majeure peut faire don de son corps. Les dons provenant de personnes mineures ou majeures sous

tutelle sont interdits.

Le choix de donner son corps est une démarche personnelle qui n'est pas irréversible. Le donateur peut changer

d'avis à tout moment, en retournant sa carte à la faculté de médecine.
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Les religions suivantes l'interdisent : Islam, Judaïsme, Tradition africaine.
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ATTENTION LE DON DU CORPS N'EST PAS UN DON D'ORGANE OU DE
MOELLE OSSEUSE
Dans le cas d'un don du corps, le décés du donateur est constaté et le corps n'a aucune assistance médicale. Le

corps est utile pour la formation des futurs médecins et spécialistes ainsi que pour la recherche médicale.

Dans le cas d'un don d'organe, le décés du patient est constaté mais ses organes sont maintenus artificiellement en

état de fonctionner jusqu'à leurs prélévements par une intervention chirurgicale. www.dondorganes.fr [
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Le prélevement de moelle se fait sur un donneur vivant volontaire compatible avec le malade qui a besoin de la greffe.

www.dondemoelleosseuse.fr [http://www.dondemoelleosseuse.fr]

 

Vous pouvez être donateur d'organe et donateur de corps, MAIS le don d'organe qui peut sauver une vie est prioritaire

sur le don du corps au décès.

retour au sommaire [#retour]

QUESTIONS / RÉPONSES :

   -  Q u i  p e u t  f a i r e  l e  d o n  d u  c o r p s  ?
Toute personne majeure peut faire don de son corps. Les dons provenant de personnes mineures ou majeures sous

tutelle sont interdits.

Le choix de donner son corps est une démarche personnelle qui n'est pas irréversible. Le donateur peut changer

d'avis à tout moment, en retournant sa carte à la faculté de médecine.

   -  Q u e  f a i t - o n  d e s  c o r p s  a p r è s  l a  c r é m a t i o n  ?
Les corps sont incinérés au Crématorium du District de Poitiers. Les exécuteurs testamentaires, ou les parents, ne

s o n t  p a s  i n f o r m é s  d e  l a  d a t e  d e  l ' i n c i n é r a t i o n .

Les cendres ne sont pas rendues, elles sont déposées dans une Concession propre aux donateurs située au 

 afin que les familles qui le désirent, le personnel et les étudiants enCimetière de la Pierre Levée, [#cimetiere]

M é d e c i n e ,  p u i s s e n t  s ' y  r e c u e i l l i r .

   -  Q u e l s  s o n t  l e s  c a s  o ù  l e  d o n  n ' e s t  p a s  p o s s i b l e  ?
Le dossier d'inscription n'est pas complet ou absence de la carte du donateur.

Non-respect du délai de 24 à 48 heures selon le cas pour transporter le corps.

Pour des raisons médico-légales (décès consécutif à un accident de la route, à un suicide, décès consécutif à une

a r m e ,  n o y a d e . . . ) .

Un décès consécutif à une maladie contagieuse ou survenu à l’étranger obligeant une mise en bière.        

Soit pour des difficultés techniques exceptionnelles du Centre (absence de places, de personnel, etc…).

   -  E x i s t e - t - i l  d e s  o b s t a c l e s  r e l i g i e u x  ?
Les religions suivantes autorisent le don : Bouddhisme, Catholicisme, Protestantisme et Hindouisme (car le corps est

i n c i n é r é  a p r è s ) .

Les religions suivantes l'interdisent : Islam, Judaïsme, Tradition africaine.

L a  r e l i g i o n  O r t h o d o x e  r e s t e  s o u s  r é s e r v e .

En cas de doute vous devez vous en référer à votre guide spirituel.
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http://medphar.univ-poitiers.fr/servlet/com.kportal.pdf.PDFServlet?URL=http%3A%2F%2Fmedphar.univ-poitiers.fr%2Facces-rapides%2Fcentre-de-don-de-corps%2Fle-don-du-corps-873461.kjsp%3FRH%3D1369230811884

]
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ATTENTION LE DON DU CORPS N'EST PAS UN DON D'ORGANE OU DE
MOELLE OSSEUSE
Dans le cas d'un don du corps, le décés du donateur est constaté et le corps n'a aucune assistance médicale. Le

corps est utile pour la formation des futurs médecins et spécialistes ainsi que pour la recherche médicale.

Dans le cas d'un don d'organe, le décés du patient est constaté mais ses organes sont maintenus artificiellement en

état de fonctionner jusqu'à leurs prélévements par une intervention chirurgicale. www.dondorganes.fr [

 o u    h t t p : / / w w w . d o n d o r g a n e s . f r ] F r a n c e  A D O T  8 6  [

 http://www.france-adot.org/adot-departementales/adot-86/presentation-vienne.html]

Le prélevement de moelle se fait sur un donneur vivant volontaire compatible avec le malade qui a besoin de la greffe.

www.dondemoelleosseuse.fr [http://www.dondemoelleosseuse.fr]
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état de fonctionner jusqu'à leurs prélévements par une intervention chirurgicale. www.dondorganes.fr [
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Vous pouvez être donateur d'organe et donateur de corps, MAIS le don d'organe qui peut sauver une vie est prioritaire

sur le don du corps au décès.
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sur le don du corps au décès.

retour au sommaire [#retour]

QUESTIONS / RÉPONSES :

   -  Q u i  p e u t  f a i r e  l e  d o n  d u  c o r p s  ?
Toute personne majeure peut faire don de son corps. Les dons provenant de personnes mineures ou majeures sous

tutelle sont interdits.

Le choix de donner son corps est une démarche personnelle qui n'est pas irréversible. Le donateur peut changer

d'avis à tout moment, en retournant sa carte à la faculté de médecine.

   -  Q u e  f a i t - o n  d e s  c o r p s  a p r è s  l a  c r é m a t i o n  ?
Les corps sont incinérés au Crématorium du District de Poitiers. Les exécuteurs testamentaires, ou les parents, ne

s o n t  p a s  i n f o r m é s  d e  l a  d a t e  d e  l ' i n c i n é r a t i o n .

Les cendres ne sont pas rendues, elles sont déposées dans une Concession propre aux donateurs située au 

 afin que les familles qui le désirent, le personnel et les étudiants enCimetière de la Pierre Levée, [#cimetiere]

M é d e c i n e ,  p u i s s e n t  s ' y  r e c u e i l l i r .

   -  Q u e l s  s o n t  l e s  c a s  o ù  l e  d o n  n ' e s t  p a s  p o s s i b l e  ?
Le dossier d'inscription n'est pas complet ou absence de la carte du donateur.

Non-respect du délai de 24 à 48 heures selon le cas pour transporter le corps.

Pour des raisons médico-légales (décès consécutif à un accident de la route, à un suicide, décès consécutif à une

a r m e ,  n o y a d e . . . ) .

Un décès consécutif à une maladie contagieuse ou survenu à l’étranger obligeant une mise en bière.        

Soit pour des difficultés techniques exceptionnelles du Centre (absence de places, de personnel, etc…).

   -  E x i s t e - t - i l  d e s  o b s t a c l e s  r e l i g i e u x  ?
Les religions suivantes autorisent le don : Bouddhisme, Catholicisme, Protestantisme et Hindouisme (car le corps est

i n c i n é r é  a p r è s ) .

Les religions suivantes l'interdisent : Islam, Judaïsme, Tradition africaine.

L a  r e l i g i o n  O r t h o d o x e  r e s t e  s o u s  r é s e r v e .

En cas de doute vous devez vous en référer à votre guide spirituel.
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Un décès consécutif à une maladie contagieuse ou survenu à l’étranger obligeant une mise en bière.        

Soit pour des difficultés techniques exceptionnelles du Centre (absence de places, de personnel, etc…).
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corps est utile pour la formation des futurs médecins et spécialistes ainsi que pour la recherche médicale.

Dans le cas d'un don d'organe, le décés du patient est constaté mais ses organes sont maintenus artificiellement en

état de fonctionner jusqu'à leurs prélévements par une intervention chirurgicale. www.dondorganes.fr [

 o u    h t t p : / / w w w . d o n d o r g a n e s . f r ] F r a n c e  A D O T  8 6  [

 http://www.france-adot.org/adot-departementales/adot-86/presentation-vienne.html]

Le prélevement de moelle se fait sur un donneur vivant volontaire compatible avec le malade qui a besoin de la greffe.

www.dondemoelleosseuse.fr [http://www.dondemoelleosseuse.fr]

 

Vous pouvez être donateur d'organe et donateur de corps, MAIS le don d'organe qui peut sauver une vie est prioritaire

sur le don du corps au décès.

retour au sommaire [#retour]

QUESTIONS / RÉPONSES :

   -  Q u i  p e u t  f a i r e  l e  d o n  d u  c o r p s  ?
Toute personne majeure peut faire don de son corps. Les dons provenant de personnes mineures ou majeures sous

tutelle sont interdits.

Le choix de donner son corps est une démarche personnelle qui n'est pas irréversible. Le donateur peut changer

d'avis à tout moment, en retournant sa carte à la faculté de médecine.

   -  Q u e  f a i t - o n  d e s  c o r p s  a p r è s  l a  c r é m a t i o n  ?
Les corps sont incinérés au Crématorium du District de Poitiers. Les exécuteurs testamentaires, ou les parents, ne

s o n t  p a s  i n f o r m é s  d e  l a  d a t e  d e  l ' i n c i n é r a t i o n .

Les cendres ne sont pas rendues, elles sont déposées dans une Concession propre aux donateurs située au 

 afin que les familles qui le désirent, le personnel et les étudiants enCimetière de la Pierre Levée, [#cimetiere]

M é d e c i n e ,  p u i s s e n t  s ' y  r e c u e i l l i r .

   -  Q u e l s  s o n t  l e s  c a s  o ù  l e  d o n  n ' e s t  p a s  p o s s i b l e  ?
Le dossier d'inscription n'est pas complet ou absence de la carte du donateur.

Non-respect du délai de 24 à 48 heures selon le cas pour transporter le corps.

Pour des raisons médico-légales (décès consécutif à un accident de la route, à un suicide, décès consécutif à une

a r m e ,  n o y a d e . . . ) .

Un décès consécutif à une maladie contagieuse ou survenu à l’étranger obligeant une mise en bière.        

Soit pour des difficultés techniques exceptionnelles du Centre (absence de places, de personnel, etc…).

   -  E x i s t e - t - i l  d e s  o b s t a c l e s  r e l i g i e u x  ?
Les religions suivantes autorisent le don : Bouddhisme, Catholicisme, Protestantisme et Hindouisme (car le corps est

i n c i n é r é  a p r è s ) .

Les religions suivantes l'interdisent : Islam, Judaïsme, Tradition africaine.

L a  r e l i g i o n  O r t h o d o x e  r e s t e  s o u s  r é s e r v e .

En cas de doute vous devez vous en référer à votre guide spirituel.
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a r m e ,  n o y a d e . . . ) .

Un décès consécutif à une maladie contagieuse ou survenu à l’étranger obligeant une mise en bière.        

Soit pour des difficultés techniques exceptionnelles du Centre (absence de places, de personnel, etc…).
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L a  r e l i g i o n  O r t h o d o x e  r e s t e  s o u s  r é s e r v e .

En cas de doute vous devez vous en référer à votre guide spirituel.

retour au sommaire [#retour]

QUESTIONS / RÉPONSES :

   -  Q u i  p e u t  f a i r e  l e  d o n  d u  c o r p s  ?
Toute personne majeure peut faire don de son corps. Les dons provenant de personnes mineures ou majeures sous

tutelle sont interdits.

Le choix de donner son corps est une démarche personnelle qui n'est pas irréversible. Le donateur peut changer

d'avis à tout moment, en retournant sa carte à la faculté de médecine.

   -  Q u e  f a i t - o n  d e s  c o r p s  a p r è s  l a  c r é m a t i o n  ?
Les corps sont incinérés au Crématorium du District de Poitiers. Les exécuteurs testamentaires, ou les parents, ne

s o n t  p a s  i n f o r m é s  d e  l a  d a t e  d e  l ' i n c i n é r a t i o n .

Les cendres ne sont pas rendues, elles sont déposées dans une Concession propre aux donateurs située au 

 afin que les familles qui le désirent, le personnel et les étudiants enCimetière de la Pierre Levée, [#cimetiere]

M é d e c i n e ,  p u i s s e n t  s ' y  r e c u e i l l i r .

   -  Q u e l s  s o n t  l e s  c a s  o ù  l e  d o n  n ' e s t  p a s  p o s s i b l e  ?
Le dossier d'inscription n'est pas complet ou absence de la carte du donateur.

Non-respect du délai de 24 à 48 heures selon le cas pour transporter le corps.

Pour des raisons médico-légales (décès consécutif à un accident de la route, à un suicide, décès consécutif à une

a r m e ,  n o y a d e . . . ) .

Un décès consécutif à une maladie contagieuse ou survenu à l’étranger obligeant une mise en bière.        

Soit pour des difficultés techniques exceptionnelles du Centre (absence de places, de personnel, etc…).

   -  E x i s t e - t - i l  d e s  o b s t a c l e s  r e l i g i e u x  ?
Les religions suivantes autorisent le don : Bouddhisme, Catholicisme, Protestantisme et Hindouisme (car le corps est

i n c i n é r é  a p r è s ) .

Les religions suivantes l'interdisent : Islam, Judaïsme, Tradition africaine.

L a  r e l i g i o n  O r t h o d o x e  r e s t e  s o u s  r é s e r v e .

En cas de doute vous devez vous en référer à votre guide spirituel.

retour au sommaire [#retour]

PARTAGER :

Ajouter aux favoris [#]

V e r s i o n  P D F  [

http://medphar.univ-poitiers.fr/servlet/com.kportal.pdf.PDFServlet?URL=http%3A%2F%2Fmedphar.univ-poitiers.fr%2Facces-rapides%2Fcentre-de-don-de-corps%2Fle-don-du-corps-873461.kjsp%3FRH%3D1369230811884

]

Favoris  (0) [http://medphar.univ-poitiers.fr/jsp_www/panier.jsp?TYPE_PANIER=FAVORIS&RH=1369230811884]

Il n'y a pas de fiches dans vos favoris.

Voir les favoris [http://medphar.univ-poitiers.fr/jsp_www/panier.jsp?TYPE_PANIER=FAVORIS&RH=1369230811884]

ATTENTION LE DON DU CORPS N'EST PAS UN DON D'ORGANE OU DE
MOELLE OSSEUSE
Dans le cas d'un don du corps, le décés du donateur est constaté et le corps n'a aucune assistance médicale. Le

corps est utile pour la formation des futurs médecins et spécialistes ainsi que pour la recherche médicale.

Dans le cas d'un don d'organe, le décés du patient est constaté mais ses organes sont maintenus artificiellement en

état de fonctionner jusqu'à leurs prélévements par une intervention chirurgicale. www.dondorganes.fr [

 o u    h t t p : / / w w w . d o n d o r g a n e s . f r ] F r a n c e  A D O T  8 6  [

 http://www.france-adot.org/adot-departementales/adot-86/presentation-vienne.html]

Le prélevement de moelle se fait sur un donneur vivant volontaire compatible avec le malade qui a besoin de la greffe.

www.dondemoelleosseuse.fr [http://www.dondemoelleosseuse.fr]

 

Vous pouvez être donateur d'organe et donateur de corps, MAIS le don d'organe qui peut sauver une vie est prioritaire

sur le don du corps au décès.

retour au sommaire [#retour]

QUESTIONS / RÉPONSES :
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   -  Q u e  f a i t - o n  d e s  c o r p s  a p r è s  l a  c r é m a t i o n  ?
Les corps sont incinérés au Crématorium du District de Poitiers. Les exécuteurs testamentaires, ou les parents, ne

s o n t  p a s  i n f o r m é s  d e  l a  d a t e  d e  l ' i n c i n é r a t i o n .

Les cendres ne sont pas rendues, elles sont déposées dans une Concession propre aux donateurs située au 

 afin que les familles qui le désirent, le personnel et les étudiants enCimetière de la Pierre Levée, [#cimetiere]
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D o n  d u  c o r p s  :  l ' h o m m a g e  d e s  é t u d i a n t s  [

http://www.lanouvellerepublique.fr/Vienne/Actualite/Sante/n/Contenus/Articles/2012/11/01/Don-du-corps-l-hommage-des-etudiants

 2 0 1 2]
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